
EXTRAIT 
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE 

t 5t séance du mardi 8 mars 2022 

Présidence de M. Nicola Di Giulio, président 

Le Conseil communal de Lausanne 

- vu l'interpellation urgente de M. Pierre Conscience et consorts: «Lausanne, une ville 
solidaire dans les faits avec le peuple ukrainien qui lutte contre l 'intervention militaire de 
Poutine ? » ; 

- vu la réponse municipale ; 

- considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour, 

prend acte 

de la réponse de la Municipalité à ladite interpellation 

et adopte 

la/les résolution/s de l'interpellateur, disant : 

«Le Conseil souhaite que la Municipalité s'adresse aux autorités cantonales et fédérales pour 
demander un accueil large et de qualité pour toute personne fuyant la guerre et qui souhaiterait 
se réfugier sur le territoire suisse, sans distinction de nationalité ou de statut de séjour, et sans 
aucune forme de discrimination. » 

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne 
le mardi 8 mars deux mille vingt-deux 

Le président 

/f 
La secrétaire adjointe 


